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L’association Rives
Publiques pavoise
Le Département de l’urbanisme
a imposé la destruction de la
barrière illicite de la propriété
«S.I. Port Sans Souci». PAGE 7
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MORGES Depuis deux mois, un couple de colverts se rend à
l’ouverture de la boulangerie pour quémander un peu de pain.

Les canards aiment La Tartine

FABIENNE MORAND
fmorand@lacote.ch

«D’abord, je sors la poubelle et le
panneau et après on mange, d’ac-
cord?», annonce Evelyne Cha-
bloz à ses clients matinaux récla-
mant leur morceau de pain sec.
Hier matin, peu avant 5h40, les
très rares personnes qui passent
devant la boulangerie La Tartine
à Morges sourient en voyant la
scène tout droit sortie d’un rêve.

Evelyne Chabloz, 54 ans, fi-
gure incontournable des habi-
tués de La Tartine, ouvre quoti-
diennement – excepté le
vendredi – le magasin. Et pres-
que tous les matins depuis envi-
ron deux mois, un couple de ca-
nards vient lui dire bonjour et
réclamer du pain sec et de l’eau.

Parfois les bêtes à plumes l’at-
tendent, d’autres jours «il suffit
que j’allume la lumière pour qu’ils

soient derrière la porte», raconte
celle qui travaille au sein de la
boulangerie depuis 23 ans.

Un bon coup de bec
Il est rare que le couple de col-

verts ne se dandine pas devant la
vitrine aux nombreuses dou-
ceurs. Si Evelyne Chabloz tarde à
ouvrir, la femelle la remet à l’or-
drepardescoupsdebeccontre la
porte vitrée. Cette quinquagé-

naire arrivée tout droit de Châ-
teaud’Oexà16ans,etquin’est ja-
mais repartie de Morges –
«j’aime trop le lac» – décide, au
début, de ne rien donner aux ca-
nards. Mais, face à leur présence
régulière, elle leur pose une
écuelle d’eau et un jour, décide
de leur lancer un morceau de
pain sec. En revanche, quand les
palmipèdes viennent en jour-
née, pas question de leur donner

quoi que ce soit, «il ne faut pas
qu’ils s’habituent, précise la ven-
deuse. Mais j’aime bien le matin,
ça met de bonne humeur.» Depuis
quelques semaines, quand elle
ouvre la porte, il arrive que la
cane entre dans la boulangerie
et la suive.

«On a faim»
«Oui ma chérie, attends», ré-

pond Evelyne aux «coin-coin»
insistants de la femelle. Le mâle
reste en retrait, il semble sur-
veiller les arrières de sa belle.

Puis vient l’heure du déjeuner.
Evelyne Chabloz casse des mor-
ceaux de pain sec, les trempe
dans l’eau, «mais il ne faut pas
que ce soit trop mouillé, sinon elle
ne les mange pas. Elle devient péni-
ble», sourit la petite dame. La
cane lui mange dans la main,
alors que le mâle attrape les
morceaux au vol. «Parfois, il

loupe ce que je lui lance, du coup, la
femelle va vite lui prendre le mor-
ceau», ajoute l’employée.

De retour dans sa boutique,
Evelyne Chabloz observe ses
clients particuliers restés dans la
rue et s’adresse à la femelle: «T’es
une grande star aujourd’hui? Je
t’avais dit hier soir de ne pas ou-
blier de venir ce matin.» La cane
lui rétorque par plusieurs «coin-
coin» avant de repartir avec son
canard, aussi discrètement qu’ils
sont arrivés. Les Morgiens atten-
tifs les apercevront au détour
d’une rue, comme ils ont été vus
récemment vers le bar Linpasse
en début de soirée.�

Depuis deux mois, Evelyne Chabloz, vendeuse à la boulangerie La Tartine à Morges, doit satisfaire deux clients très matinaux et exigeants. PHOTOS SAMUEL FROMHOLD

PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS RÉGIONAUX Le Conseil régional est déçu.

Première commune à refuser le PIR
Lundi soir, Longirod était la

13e commune à voter le Pro-
gramme des investissements ré-
gionaux (PIR) et… la première
à le refuser. Ce programme re-
groupe un ensemble de projets
permettant de rattraper le retard
en termes d’infrastructures dans
la région. Pour que le projet soit
lancé, 38 des 44 communes
membres du Conseil régional
devront l’accepter, soit 90% de
la population.

Le vote de cet objet considéré
comme brûlant n’a toutefois pas
amené de discussion fiévreuse
au sein de l’assemblée longe-
roise et s’est déroulé sans accroc.
Au contraire, les 33 voix contre
l’adhésion au projet, sur les

39 membres présents, ont mon-
tré que le Conseil général soute-
nait la décision de la Municipali-
té. Le syndic Eric Chesaux n’est
pas surpris de ce résultat: «Le
Conseil a été conséquent dans son
vote». La commune avait déjà
hésité à intégrer le Conseil ré-
gional.

Au vu des finances communa-
les, la Municipalité estime que
le village n’a pas les moyens de
participer à un tel programme.
De plus, avec un taux d’imposi-
tion à 80 points, «nous ne pou-
vons pas nous le permettre, nous
avons la corde au cou», renchérit
le syndic. En effet, les munici-
paux ne sont pas favorables à
l’augmentation du taux d’impôt

déjà élevé. D’autant que le bud-
get 2013 prévoit un déficit de
187 000francs, l’autoritémunici-
pale ne souhaite pas non plus re-
courir à l’emprunt pour financer
le programme.

Utilité incertaine
pour le village
Bien que «piloté avec compé-

tence», ce projet peut représen-
ter un «danger» car il «creuserait
encore plus le fossé entre les com-
munes riches et pauvres», Longi-
rod appartenant à ces dernières.
D’autres élus ont reproché «des
chiffres énormes» dont l’utilité
pour un village tel que Longirod
semble incertaine. «C’est tout
pour la plaine», a lâché un mem-

bre avec véhémence.
Gérald Crétegny, président du

Conseil régional, regrette évi-
demment la décision de Longi-
rod. Refuser le PIR «c’est se cou-
per d’un outil qui peut se révéler
être très intéressant dans l’avenir».
Il estime que les Longerois au-
raientputirerpartiduPIRquece
soit dans le secteur du tourisme,
des forêts ou des axes routiers.
Malgré sa déception, il est con-
scient que, «face à un préavis mu-
nicipal négatif, il est difficile pour
la population de dire le contraire».
Eric Chesaux souhaite toutefois
qu’«il n’y ait pas plus de cinq com-
munes qui suivent le pas de Longi-
rod» pour que le projet puisse se
concrétiser.� JULIA RIPPSTEIN

LONGIROD

La facture sociale charge les comptes et
le déficit 2012 est plus conséquent que prévu
Malgré un excédent de charges de près de 178 000 francs, les élus
ont largement adopté les comptes 2012, lundi soir lors du Conseil
général. Le budget 2012 prévoyait un déficit de 83 000 francs. Cette
différence s’explique par la facture sociale qui s’élevait à près de
120 000 francs, facture que la commune a dû tenter d’amortir, ce qui
ne fut pas chose aisée. Les recettes se sont montées à environ
2,164 millions de francs, tandis que les dépenses ont atteint plus de
2,342 millions de francs. Lors de l’établissement du budget 2012, les
recettes avaient été établies à 1,767 million de francs et les dépenses
à 1,85 million de francs. �

La toiture de la caserne prenait l’eau,
elle a été rénovée de manière urgente
Un crédit de 36 000 francs pour la réfection de la toiture de la PPE la
Morbier a été accepté à la majorité alors que les travaux touchent à
leur fin. En effet, le toit de l’immeuble abritant la caserne du Service
du feu intercommunal Saint-Margirod a dû urgemment subir une
rénovation complète à cause d’une pénétration d’eau. Les travaux
ont débuté le 10 avril de cette année. � JRI

CONSEIL GÉNÉRAL

●«Le pain ne doit pas
être trop mouillé, sinon
la cane ne le mange pas.
Elle devient pénible.»

EVELYNE CHABLOZ VENDEUSE À LA BOULANGERIE LA TARTINE À MORGES
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FOUNEX
Fillette heurtée
par un véhicule
Hier aux environs de 7h45, une
fillette âgée de 8 ans et
domiciliée dans la région a été
heurtée par une automobile alors
qu’elle traversait la route de
Courte Raie, située peu avant le
pont du chemin de fer, à Founex.
Cet endroit n’est pas pourvu d’un
passage pour piétons. Au
moment des faits, un fourgon de
couleur blanche était arrêté au
débouché du chemin du Parc,
masquant la visibilité à la victime
qui n’a pas aperçu la voiture
conduite par une automobiliste
vaudoise âgée de 39 ans,
domiciliée dans la région.
«L’enfant a été transportée
à l’hôpital de Nyon. Elle souffre
d’une commotion», a informé
Philippe Jaton, porte-parole
de la police cantonale.
La Police cantonale lance un
appel à témoin et recherche plus
particulièrement le conducteur
du fourgon, vraisemblablement
un véhicule pour le transport
d’enfants, qui se trouvait au
débouché du chemin du Parc.
Elle prie également toutes les
personnes susceptibles de fournir
des renseignements de prendre
contact avec le Centre
d’intervention régional de
Bursins, au numéro de téléphone
021 557 96 21 ou avec le poste
de police le plus proche.
Cet accident a nécessité
l’intervention d’une ambulance
et de deux ambulanciers de
Nyon et d’une patrouille des
gendarmes du CIR Bursins.� COM

PRANGINS
Précision
Jeudi dernier, «La Côte» a
consacré un article à l’acceptation
d’un crédit de 9, 25 millions pour
la construction d’une nouvelle
école et d’une UAPE aux Morettes
à Prangins. Bien qu’en charge des
écoles, Violeta Seematter a
collaboré au projet, mais c’est bel
et bien Martine Baud, municipale
de l’aménagement du territoire
qui a porté le dossier depuis
des années.� LA CÔTE


